
  
 
 
 

Cette réunion s’est déroulée 
en présence de 

 
Samuel DA SILVA (président) 
Nicolas TALASKA (secrétaire) 
Anaïs CUNILLERA (webmaster) 

 
                              Au Saint Antoine, Mâcon 

 
Etat d’avancement de la convention 

 
Pour mémoire, une convention doit être signée entre l’assEAU et l’université Lyon2. Elle 
fixe un cadre pour l’octroi d’une subvention annuelle de l’université Lyon2 à l’assEAU. 
Cette subvention est versée pour la réalisation de deux missions par l’assEAU :  
 

1/ Le suivi de l’insertion professionnelle des anciens étudiants du master, 
2/ L’organisation du week-end d’intégration. 

 
En plus de ces deux missions l’AssEAU prévoit d’organiser d’autres manifestations. 
 
La convention devrait être signée d’ici la fin du mois de mars ou début avril.  
 

Gestion du site Internet 
  
Afin de consulter et/ou d’échanger des informations entre les membres de l’assEAU via le 
site Internet mais sans que celles-ci puissent être visibles à tous les visiteurs du site, il faut 
créer un accès limité à cette future rubrique. L’abonnement actuel de l’assEAU au serveur 
du site, n’intègre pas cette fonctionnalité. Pour cela il faudrait prendre un abonnement 
spécifique. Notre webmaster, se renseigne sur le coût de cette extension d’abonnement. 
La décision finale sera prise par le bureau. Cet accès limité pourrait, par exemple, 
comprendre l’annuaire des anciens étudiants.  
  

Organisation des actions à venir 
  
Trois actions de l’assEAU sont en phase de préparation. Il s’agit d’une intervention 
pédagogique auprès de scolaires, d’une campagne d’arrachage de Renouée du Japon et de 
l’organisation d’une conférence.   
 

Intervention scolaire 
Un instituteur (Yvan Cap) de l’école primaire de Saint Romain (71) a contacté l’assEAU par 
l’intermédiaire de G.Fantino pour nous proposer d’intervenir dans le cadre du programme 
scolaire d’une « classe d’eau ». Mises en place par l’EPTB Saône-Doubs et la Maison 
Nationale de l’Eau et de la Pêche (MNEP), ces classes doivent réalisées des actions 
pédagogiques dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques. 
 

 
Réunion du mercredi 5 mars 2008 

 
Ordre du jour 

 
 Etat d’avancement de la convention 
 Gestion du site Internet 
 Organisation des actions à venir 
 Retour sur la soirée étudiante du 10 janvier 2008 au 

Melodie Comedia.  
 

Ce compte rendu intègre des éléments de la « petite » réunion du 
vendredi 7 mars 2008 avec Norbert Landon. 



Une intervenante est déjà venue expliquer quelques notions de bases sur les rivières et 
devrait à nouveau intervenir pour présenter des méthodes de mesures de la qualité de 
l’eau.  
En lien avec une association de Saint Romain, l’école s’est lancée dans la réalisation d’une 
marre pédagogique sur un ruisseau non pérenne afin d’y observer son fonctionnement 
biologique.  
Notre intervention consisterait à sensibiliser les enfants aux notions de biodiversité des 
milieux aquatiques ainsi que les processus de recolonisation qui feront que leur marre sera 
pleine de petites bébêtes. 
 
Pour mener à bien cette action, nous faisons appel à quelques biologistes bénévoles. Vous 
trouverez dans la fiche annexe toutes les informations concernant cette intervention.  
 

Arrachage de Renouée du Japon 
Le bassin versant du Suran n’est pas exempt de Renouée et dans le cadre de ses missions, 
le Syndicat Intercommunal d'Aménagement et d'Entretien du Suran (contrat de rivière du 
Suran) réalise quelques campagnes d’arrachage. Après contact avec le chargé de mission 
(Alexandre Laffleur) l’assEAU propose d’organiser une journée d’arrachage. Nous 
recherchons 6 à 8 bénévoles. Cette intervention rémunérée au bénéfice de l’assEAU 
pourrait avoir lieu le 26 avril 2008. Les coûts de cette journée pour les bénévoles sont pris 
en charge par l’assEAU.  
Les personnes intéressés trouveront dans la fiche annexe toutes les informations 
concernant cette intervention.  
 

Organisation d’une conférence 
Lors du dernier compte rendu, nous évoquions le projet d’organiser une conférence sur le 
thème de l’eau à Mâcon. Après discussion des thématiques possibles et d’une rencontre 
avec Jean-Paul Bravard, nos choix sont arrêtés. Il est prévu de faire venir deux 
intervenants sur la thématique des paysages de vignobles et ses conséquences sur la 
pollution des eaux superficielles. La conférence se déroulerait en deux parties d’une demie 
heure chacune et d’une discussion à la fin des interventions.   
Dans La première, il s’agit de présenter la construction des paysages du vignoble 
Mâconnais. Cette intervention pourrait être réalisée par Jean Robert Pitte, géographe 
spécialiste des paysages appartenant à la branche de la géographie culturelle, et par 
ailleurs président de l’université Paris-Sorbonne (Paris IV).  
La seconde intervention serait axée sur les modalités de transfert des polluants issus des 
parcelles viticoles vers les eaux superficielles. Des méthodes de réduction des transferts 
pourraient être présentées brièvement. Cet exposé serait réalisé par Bernard Montuelle, 
chercheur au Cemagref de Lyon, spécialiste de la bio-indication et porteur du projet 
scientifique « Paysages agricoles, flux de polluants, impact écologique en rivière ».  
 
La conférence se déroulerait au début du mois de novembre 2008 dans l’amphithéâtre du 
Centre d’Enseignement Supérieur de Mâcon. Elle est bien évidement dépendante de la 
disponibilité des intervenants.  
 

Retour sur la soirée étudiante de l’assEAU 
 

Le 10 janvier 2008, l’assEAU organisait sa première soirée étudiante à Mâcon. La soirée 
s’est déroulée au Melodie Comedia de 21h à 3h du matin. Une petite quinzaine d’étudiants 
anciens et actuels du master faisait partie de la centaine de personnes passées lors de 
cette soirée. L’assEAU a réalisé près de 100 euros de bénéfice. Nous aurions pu percevoir 
plus de recettes si la propriétaire du bar n’avait pas refusé que l’on fasse payer l’entrée à 
de nombreux visiteurs. Cette modification des règles du jeu en cours de partie nous 
conduit à rechercher d’autres lieux pour les prochaines soirées. L’idée est de trouver un 
bar ou nous pouvons faire venir notre propre groupe ou dj afin de faire une soirée 
correspondant moins à l’esprit musical MTV en vigueur au Melodie Comedia… 


